
 



Mme Katarina Gondova 
55, Avenue Henri IV 
64530 Pontacq 

 Association Amitié Franco-Slovaque 
 7, Place de l’Hôtel de Ville 
 60430  Noailles 
 
 à l’attention de Mme MANAK 

 
 Le 26 octobre 2009 
 
Madame, 
 
Votre lettre mail du 24/10/2009 appelle de ma part les observations suivantes : 
 
1/ Ce document dont vous faites allusions ne m’a jamais été soumis pour approbation si 
ce document existe, je vous demande de m’en fournir une copie. 
J’ai créé le site sur votre seule demande verbale  fin 2006 que j’ai accepté de le mettre 
en œuvre dans ces conditions au titre des nos bonnes relations de l’époque. 
Je me suis mise au travail dans la foulée de votre requête, le site a été mis en ligne au 
moment des fêtes de fin d’année 2006 via mon propre fournisseur de Web site.  
Cette situation à durée jusqu’au jour ou vous avez fait créer chez Neuf Télécom une 
adresse de support Web site (courant juin 2007) à ce moment là j’ai pu décrocher le site 
de l’association de mon propre fournisseur, cette situation a fonctionnée jusqu’au 
problème rencontré que je développe dans le point 7. 
Néanmoins n’étant pas liée contractuellement pour former une personne je vous ai 
proposé de venir passer quelques jours chez moi afin de vous former au maniement des 
outils informatiques alors que vous étiez à Montpellier chez Monsieur Tabachik à 
quelques heures de route de mon domicile.  
Concernant un soit disant CR d’activité et réalisation, où avez-vous vu un tel document 
me demandant cela ?  Je rappelle que je ne suis tenu par aucun contrat de travail et 
encore moins par un contrat commercial.   
 
2/ Concernant ce point il ne s’agit absolument pas d’une rémunération au sens stricto 
sensu du terme, mais seulement d’un défraiement partiel de mes dépenses occasionnées 
pour le montage, mise à jour et maintenance du site. 
 
3/ Quant aux documents destinés à constituer le contenu du site, il ne m’a jamais été 
demandée de n’inclure uniquement et seulement les textes, figures et documents 
sonores et autres fourni par l’association. 
De plus si je n’avais pas recherché des éléments sur mon propre site sur internet le site 
n’aurait pas contenu grand-chose si ce n’est les Spravodaj issu des brouillons transmis 
par l’association.  
Les seuls commentaires émis sur le site sont le fruit des contres vérités écrites dans le 
dernier Spravodaj concernant l’AG de l’association. 
Ces commentaires sont issus de nombreuses discussions de pratiquement 50% des 
présents à cette assemblée, donc ces commentaires sont le résultat d’une concertation 
collégiale des dites personnes. 
Quand à votre affirmation fantaisiste de dire que je me sers de votre site pour 
promouvoir mon activité personnelle elle est complètement erronée et contraire à la 
vérité. En effet par mon action de mettre un lien direct depuis mon site sur celui de 
l’association je permets aux gens qui visitent mon site de venir voir le votre (le site de 
l’association) car la fréquence de visite de mon site par rapport à celui de l’asso est 6.5 
fois supérieure. A 14h30 ce jour le compteur de l’association est de 2341 et celui de mon 
site à 15191 - ces affirmations dont vous trouverez ci-joint une copie se passe de tout 
commentaire. J’attire votre attention sur l’énorme travail de communication que j’ai fait 
pour faire connaître le site de l’association ; en effet je me suis servi de mon immense 



carnet d’adresse mail (plus de 3000) pour faire du mailing de promotion du site de 
l’association. Sans cela le compteur de l’association afficherait un nombre inférieur à 300  
– d’autant plus que vous déclarez officiellement aux autorités slovaques un nombre 
important d’adhérents environ 150 ! 
Par ailleurs je n’ai jamais eu un reçu de ma cotisation, je vous prie de me la faire 
parvenir. 
 
4/  Quand à la mesure coercitive que je fais allusion dans mon courrier envoyé en RAR, 
elle est l’ultime recours en ma possession pour faire valoir mes droits de défraiement 
pour l’année 2009. 
 
5/ Cet ultimatum de 25 octobre est contraire à l’esprit de la loi de 1901 sur les 
associations qui se veut être démocratique et non une oligocratie comme cela est le cas 
pour cette association.  
Cette action ne sera faite qu’après rectifications de votre part et diffusion à l’ensemble 
des personnes ou organismes qui ont reçu le Spravodaj et le compte rendu de 
l’AG. écrites avec des contres vérités.  
 
6/ Je ne manquerais pas de faire parvenir votre courriel à l’ensemble des destinataires 
de mes observations accompagné de la présente réponse. 
 
7/ Il ne faudrait pas inverser les rôles en effet après le décès du dernier Président le très 
regretté Mr François MANAK, votre fournisseur d’accès ayant changé son règlement de 
fonctionnement le site était bloqué par Neuf Télécom. 
Afin de débloquer cette situation je vous ai demandé d’une part prendre un abonnement 
spécial appelé « support à un Web site » pour pouvoir accrocher le site chez votre 
fournisseur. 
D’autre part de me fournir les codes d’accès et mots de passe pour pouvoir accrocher le 
site chez votre fournisseur. Action que vous n’avez jamais faite. 
Compte tenu de la constatation décrite ci-dessus, afin de pouvoir faire fonctionner le site 
et que les adhérents, sympathisants, ainsi que les internautes intéressés par 
l’association, j’ai accroché à mes frais le site de l’association sur mon propre fournisseur 
d’accès à mon web site. 
Il va de soi que je ne fournirai pas le code d’accès et mot de passe du site pour les 
raisons suivantes : a/ comme je le dis ci-dessus le site étant accroché sur mon propre 
serveur donc le même code et mot de passe pour les deux sites ; b/ en tant que Web 
Master j’ai la responsabilité de tout ce qui est diffusé sur le site, si des slogans 
nationalistes, homophobes, racistes ou autres étaient mis en ligne à mon insu je suis 
répréhensible par la loi. 
 
8/ Bien évidemment vous pouvez porter plainte, je vous rappelle que faisant ce travail 
bénévolement car il ne s’agit là que du remboursement partiel de mes frais, et, que 
compte tenu de ma précarité financière le seul tribunal habilité sera celui de mon 
domicile. 
 
 
  Espérant que mes observations et mises au point vous ferrons entendre raisons gardé, 
et que vous vous honorerez du paiement de mes défraiements. 
 
 Katarina Gondova  
 
 
 
 



 



 


